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Commune

Directives et conditions pour l'utilisation du Fonds pour les
énergies renou elables et le développement durable

COMMUNE D'YVONAND



Directive l - Directive our l'ut!lisation du Fonds our i
renouvelables et le dévelo ement durable

éner /'es

Le cumul des subventions est possible.

Pour toute demande, le requérant doit fournir le formulaire de demande correspondant (disponible
sur le site www.yvonand. ch ou directement au bureau communal) ainsi que les annexes y
mentionnées. Les demandes de subvention interviennent avant rachat ou le début des travaux.
La commune se réserve le droit de demander des documents complémentaires ou de vérifier
l'exactitude des informations fournies par une visite sur place.

En cas d'épuisement du Fonds, les demandes ne sont plus prises en considération jusqu'à
réapprovisionnement (courant de l'année suivante). Le site Internet de la commune renseigne sur
l'état du Fonds.

Tout sujet ne correspondant pas à un des points ci-dessous, mais représentant un intérêt en
termes d'énergie renouvelable ou de développement durable, peut faire l'objet d'une demande de
subvention spéciale qui doit être adressée par écrit à la Municipalité. Elle sera ensuite analysée
par qui de droit.

Les subventions communales sont accordées sans effet rétroactif.

L/ste des act/ons subventionnées :

Panneaux
PhotovottaTques

l

l
8 Certification
g CECB+
s
s

l
'u

l
ÛJ

Remplacement
des fenêtres et
porte d'entrée

Isolation parois et
plafond

Cette subvention est valable uniquement pour un

bâtiment existant.
Installation mobile exclue ainsi que le remplacement
d'installation existante
La subvention n'est accordée que si les conditions
d'obtention de la rétribution unique fédérale sont
remplies
Achat auprès d'un fournisseur basé en suisse

Bilan énergétique CECB+ ou étude d'optimisation pour
installation technique

Par des entreprises reconnues,
La subvention n'est accordée que si les conditions
d'obtention de la subvention cantonale sont remplies

Pas de subventionnement en cas d'obligation légale
de le réaliser.

Valable uniquement pour des bâtiments existants et
lors de travaux de transformation ou de rénovation.

Coefficient d'isolation (uW) de 0,9 W/m2.K. maximum
pour les fenêtres et coefficient Ud de l W/m2. K.
maximum pour les portes.
Une seule demande par domicile.
Achat auprès d'un fournisseur basé en suisse

Uniquement lors de travaux de transformation ou de
rénovation d'un bâtiment existant. Et seulement les
parties chauffées initialement
La subvention n'est accordée que si les conditions
d'obtention de la subvention cantonale sont remplies
Achat auprès d'un fournisseur basé en suisse

-^, "r

20% du coût des travaux
Maximum CHF 3000.00

50% du coût de l'étude
Maximum CHF 500.00

10 % du coût des travaux.
Maximum CHF 3'OOQ. OO

20% du coût des travaux
Maximum CHF 3500. 00
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Directive 2 - Montant de la taxe spécifique sur l'énergie électrique affectée
au Fonds pour /es énergies renouvelables et te développement durable

Taxe en vigueur dès l'année 2025 : La taxe s'élève à 0.6 ct/kWh

Pour les modalités de oerception de la taxe et d'utilisation du fonds, prière de consulter !e
règlement- Règlement sur !a taxe communale spécifique sur i'énergie étectriaue.

La Municipalité est chargée de l'application de la présente directive, approuvée en séance du
19.01.2026, qui entre en vigueur dès que possible.

La Syndique

Laura Marques

Au nom de la unicipalité

^c*^,^_^ Le Secrétaire
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Cédric Pellet
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